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COMMUNE DE SAINT NAZAIRE EN ROYANS   DEPARTEMENT : DROME 
26190 SAINT NAZAIRE EN ROYANS     ARRONDISSEMENT : VALENCE 
 
 

 
 

Séance du 18 Février 2020 
 
 
 

 L’an deux mil vingt,  
Le dix-huit du mois de février, à dix-huit heures,  
Le Conseil Municipal de la Commune de SAINT NAZAIRE EN ROYANS, dûment 

convoqué, s’est réuni à la Mairie, en session ordinaire, sous la présidence de Monsieur 
Christian CHARVET, Maire. 
 
Date de la convocation : 13 février 2020 
 
Nombre de conseillers en exercice : 14 
 
Présents : M. Christian CHARVET, Maire, Mmes Geneviève HELFENSTEIN, Martine POUDRET 
ROCARD, Sandrine PAIN et M. Jacky PERREAZ, adjoints, MM. René FAURE, Jocelyn 
CLERC, Patrick POUDRET, Jacques PERAZIO, Jacky BOUCHARD et Mme Laurence FRIOL, 
conseillers municipaux. 
 
Absent excusé : M. Dominique GIMELLE. 
 
Absentes non excusées : Mmes Mélanie LE GOFF, Sylvie BLANCHARD, conseillères 
municipales. 
 
Pouvoir : M. Dominique GIMELLE a donné pouvoir à M. René Faure. 
 
M. René FAURE a été nommé secrétaire de séance. 
 
Le quorum étant atteint, le Conseil municipal peut délibérer. 
 
I - Approbation du compte rendu du 11 janvier 2020 : 
Le compte rendu est approuvé à l’unanimité des membres présents. 
 
II - Présentation des décisions prises par Monsieur le Maire dans le cadre de sa 
délégation : 
Aucune. 
 
III - Délibérations : 
 

N° D_2020_2_6 : Examen et vote du compte de gestion 2019 service Eau 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 

 
N° D_2020_2_7 : Vote du compte administratif 2019 service Eau 
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11 voix POUR, 0 contre, 0 abstentions. 

 
N° D_2020_2_8 : Affectation des résultats 2019 EAU 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 

 
N° D_2020_2_9 : Examen et vote du compte de gestion 2019 service 
assainissement 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 

 
N° D_2020_2_10 : Vote du compte administratif 2019 assainissement 

  
11 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_11 : Affectation des résultats 2019 assainissement 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_12 : Examen et vote du compte de gestion 2019 budget 
communal 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_13 : Vote du compte administratif 2019 budget communal 

 



8  

11 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_14 : Affectation des résultats 2019 budget communal 

 
12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_15 : Versement d’une subvention du budget eau sur le budget 
communal 
 Considérant le travail des agents communaux pour le compte du service eau 
(réparations, entretien, facturation aux usagers, relevé des compteurs, suivi 
budgétaire,…) ; 

  
 Monsieur le Maire propose à l’assemblée de verser 20 000 € sur le budget 
principal. 

 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 12 voix POUR (dont 1 pouvoir), 0 

voix CONTRE, 0 ABSTENTION : 
 
- EMET un avis favorable au versement de la somme de 20 000 € du budget eau 

2020 sur le budget communal 2020. 
 

 - AUTORISE Monsieur le Maire à ouvrir les crédits nécessaires et à passer toute 
écriture comptable pour la mise en place de cette décision. 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_16 : Vote du budget primitif 2020 Eau 

 
12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_17 : Vote du budget primitif 2020 Assainissement 
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12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_18 : Vote de la liste des subventions à verser aux associations 
en 2020 

Monsieur le Maire propose aux membres présents de verser les montants des 
subventions suivantes aux associations : 

 
- ADMR Royans Vercors :     80 € 
- Amicale des employés (arbre de Noël):   80 € 
- Croix-Rouge :    100 € 
- Association Entraide Personnes âgées : 100 € 
- Association Sportive Scolaire USEP : 300 € 
- Comité d’animation La Matinière : 100 € 
- Espérance Hostunoise :   200 € 
- La Prévention Routière :     35 € 
- Les Fleurs Bleues Nazairoises :  300 € 
- Les Pionniers du Vercors :  100 € 
- Les Yeux Fertiles :   200 € 
- Union Mutilés Anciens Combattants : 200 € 
- Mémoires de la Drôme :   100 € 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à 12 voix POUR (dont 1 pouvoir), 0 

voix CONTRE, 0 ABSTENTION : 
 

APPROUVE ET VOTE les montants des subventions à verser cités ci-dessus 
12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_19 : Vote du budget primitif 2020 du budget communal 

 
12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 

N° D_2020_2_20 : Installation de terrasses sur le domaine public- Tarif 2020 
 

Suite à la demande des commerçants, le Conseil Municipal, après en avoir 
délibéré, à 12 voix POUR (dont 1 pouvoir), 0 voix CONTRE, 0 ABSTENTION : 

 
- AUTORISE la mise à disposition d’espaces publics pour l’installation de 

terrasses.  
 
Pour l’année 2020, le droit de place est fixé à 3 euros le m² par mois. 
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Le montant sera calculé sur les mois complets du 1er avril au 31 octobre 2020. 
Tout mois commencé est dû dans son intégralité. 

 
- Monsieur le Maire PRECISERA PAR ARRETE la réglementation d’utilisation. 

 
- AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces se rapportant à cette décision 
12 voix POUR, 0 contre, 0 abstention. 
 
IV- Informations diverses : 
 . Travaux du camping municipal : Monsieur le Maire informe de l’avancement des 
travaux. Nouvelle erreur de M. Gimelle qui s’est trompée dans le calcul de la surface de 
la faïence ; 50 % de plus qu’annoncée, soit 75 m2. Un devis complémentaire nous a été 
transmis d’un montant de 1 066,01 €. 
 
V- Courrier divers : 

Monsieur le Maire remet un courrier pour lecture à chacun des membres du 
conseil municipal. 
 
VI– Questions diverses : 

Monsieur Poudret réitère la demande d’un moratoire pour le projet de carrière. 
Monsieur le Maire annonce que ce n’est pas possible tant que la délibération du projet 
n’a pas été votée. 

 
  
La séance est levée à 20h00. 
 
 
 
Signature des membres du Conseil municipal : 
 
1re Adjointe : Mme Geneviève HELFENSTEIN : 
 
2e Adjointe : Mme Martine POUDRET ROCARD :    
 
3e Adjointe : Mme Sandrine PAIN :   M. Jacky BOUCHARD : 
 
4e Adjoint : M. Jacky PERREAZ :   M. Patrick POUDRET : 
     
M. Dominique GIMELLE :    Mme Laurence FRIOL : 
(a donné pouvoir à M. René FAURE) 
 
M. Jocelyn CLERC :     M. Jacques PERAZIO : 
 
 
Le Secrétaire de séance,    Le Maire, 
M. René FAURE     Christian CHARVET 


